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Objet : définition des objectifs de formation du module M3 pour l'enseignement moral et civique
(EMC) dispensé en classe de troisième de l'enseignement agricole pour l'année scolaire 2015-2016.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
Hauts commissariats de la République des COM
Etablissements publics nationaux et locaux d'enseignement agricole
Unions nationales fédératives d'établissements privés

Résumé : définition des objectifs de formation de l'enseignement moral et civique (EMC) en classe 
de troisième de l'enseignement agricole pour l'année scolaire 2015-2016 en vue du diplôme national
du brevet de la session 2016.

Textes de référence : arrêté du 23 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 11 mars 2013 modifié portant
organisation des enseignements dans les classes de troisième de l'enseignement agricole.






